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INTRODUCTION  
Le Comité de coordination pour l'Europe a tenu sa huitième session à Vienne, 

sur l'invitation du Gouvernement autrichien. Après que le Dr. R. Wildner, Coordonna-
teur pour l'Europe ait ouvert la session, des allocutions de bienvuenue ont été 
prononcées par M. le Ministre fédéral de l'Agriculture et de l'Economie forestière, 
le Dipl. Ing. Dr. O. Weihs et par M. Le Vice-chancelier Ing. R. Hauser, Ministre 
fédéral des Affaires sociales, qui ont souligné le rôle important incombant au Comité 
de coordination dans l'établissement de normes alimentaires internationales tout en 
souhaitant un plein succès aux travaux auxquels se livre le Comité. Ont assisté à la 
réunion des délégués des pays européens suivants: Allemagne (Rép. féd.), Autriche, 
Belgique, Danemark, Espagne, Finlande, France, Hongrie, Italie, Pays-Bas, Pologne, 
Portugal, Royaume-Uni, Suède, Suisse et Yougoslavie ainsi que, en qualité d'observa-
teurs, des délégués du Mexique et de la République Arabe Syrienne, pays extra-européens. 
Des observateurs de la Communauté économique européenne ont également assisté à la 
réunion; Le Dr. Wildner a présidé la session. Des représentants de la FAO et de l'OMS 
ont assumé les fonctions de Co-secrétaires de la session. La liste des participants' 
figure à l'Annexe I. 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR  

Le Comité adopte l'ordre du jour provisoire après avoir quelque peu remanié 
l'ordre des points à examiner. 

METHODES D'ANALYSE DES EAUX MINERALES NATURELLES  

Le Comité était saisi d'un document préparé par la Suisse (CX/EURO 71/4) sur 
la base d'un rapport rédigé par le Secrétariat (CODEX/ANALYS/69/A/5) ainsi que des 
observations transmises par les gouvernements sur ce document. Il était également 
saisi d'un document de travail (CX/EURO 71/4 Add.1) contenant les observations de 
plusieurs gouvernements sur le document CODEX/ANALYS/69/A/5. 

Le Comité a examiné une suggestion avancée par le Secrétariat tendant à créer 
un petit groupe de travail devant se réunir au cours de la session pour discuter du 
document préparé par la Suisse et chargé de recommander au Comité de coordination pour 
l'Europe des méthodes d'analyse appropriées pour les eaux minérales. D'autre part, le 
Secrétariat a suggéré de définir selon des principes de méthodologie analytique la 
Section II.A ii) du projet de norme européenne pour les eaux minérales naturelles 
(Annexe V du document ALINORM 70/19) dans le cas des dispositions relatives aux 
teneurs minimales en sels dissous et en gaz carbonique libre. Le Comité décide de ne 
pas créer de groupe de travail, mais souscrit à la proposition du Secrétariat relative 
à la nécessité de mettre au point des méthodes d'analyse Codex d'arbitrage pour donner 
un sens plus précis aux dispositions concernant les sels dissous et le gaz carbonique 
libre. 
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En présentant le document, la délégation suisse a attiré l'attention du Comité 
sur les résultats d'une série d'analyses effectuées en Suisse à l'aide de différentes 
méthodes, et notamment d'une méthode abrégée de détermination de la minéralisation 
totale. Cette dernière méthode comporte le dosage du résidu sec et de l'alcalinité 
ainsi que le calcul des bicarbonates décomposés. La délégation suisse a souligné 
qu'il importe de doser chacun des divers composants des eaux minérales naturelles sous 
la forme chimique dans laquelle ils se présentent dans l'eau. Pour ce faire, il faut 
déterminer individuellement les différents ions à l'aide d'une méthodologie moderne. 
Elle a néanmoins précisé que des résultats satisfaisants avaient été obtenusavec la 
méthode abrégée d'estimation de la minéralisation.totale et que ces résultats corres-
pondaient bien avec la somme de chacun des ions (30 à 38),détérminés séparément. 

Le Comité adopte la méthode proposée par la Suisse pour la détermination de la 
minéralisation totale, figurant à la page 2 du document de travail CX/EURO 71/4, et 
les méthodes de dosage du gaz carbonique libre, figurant aux pages 2 et 4 du même 
document. Il est convenu de soumettre ces méthodes au Comité du Codex sur les méthodes 
d'analyse et d'échantillonnage pour confimation. .I1 reconnaît en outre qu'il serait • 
souhaitable de demander aux gouvernements de formuler davantage d'observations à 
l'égard de ces méthodes et de constituer un petit' groupe officieux que l'on chargera 
de poursuivre les discussions relatives aux Méthodes, compte tenu des observations qui 
seront parvenues, à l'occasion de la prochaine. réunion du Comité du Codex sur les 
méthodes d'analyse et d'échantillonnage. I1 a.été'décidé'que le mandat de ce groupe 
consisterait à présenter des opinions d'experts au sujet des méthodes d'analyse pour 
la détermination de la minéralisation totale et du gaz' carbonique libre, compte tenu 
des observations des gouvernements, et à soumettre leurs conclusions au Comité du 
Codex sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage. Les pays suivants se sont 
déclarés disposés à faire partie de ce groupe: Autriche, République fédérale 
d'Allemagne, France, Italie, Pologne, Suisse et Yougoslavie. Il a été entendu que ces 
pays'présenteraient le nom de l'expert qu'ils entendaient envoyer chacun au Professeur 
HSgl qui se chargera d'organiser une réunion officieuse. Le représentant de la 
Communauté économique européenne a déclaré qu'il désirerait faire partie du groupe 
officieux. 

GLACES DE CONSOMMATION  

Le Comité était saisi du document CX/EURO 71/2 contenant un avant-projet de 
Norme régionale européenne pour les glaces de consommation, préparé par la délégation 
de la Suède. Le Comité note que la Commission 'est convenue à sa septième session 
(ALINORM 70/43, par. 210/4) de demander au Comité' de coordination pour l'Europe 
d'étudier s'il serait utile de poursuivre l'élaboration de l'avant-projet de norme en 
tant que norme régionale européenne et de lui présenter ses recommandations à ce sujet. 

La majorité des délégations a estimé qu'il faudrait élaborer la norme pour les 
glaces de consommation en tant que norme régionale, européenne. Quelques délégations 
ont souhaité que la norme régionale soit acceptable pour les Membres de la Commission 
qui ne font pas partie de l'Europe. Plusieurs. délégations ont souligné que si la 
Commission entreprend l'élaboration d'une norme régionale pour les glaces de consom-
mation, elle devra aussi tenir compte des normes mises au point par d'autres organi-
sations internationales, telles que la Communauté'écoriomique européenne; le Comité 
se félicite de l'offre de coopération que lui a soumise la Communauté économique euro- 
péenne. 

La délégation de la Suède a déclaré qu'alors qu'elle s'était offerte auparavant 
A accueillir un Comité Codex chargé d'élaborer une norme pour les glaces de consom-
mation sur une base mondiale, elle désire à présent .  accueillir un Comité chargé de 
mettre au point une norme régionale auropéenne. .Le'Comité est convenu de recommander 
à la Commission l'élaboration d'une norme régionale 'européenne et juge qu'il faudrait 
charger de cette tache un Comité Codex régional .pour les glaces de consommation dont 
la Suède aurait la responsabilité. 	 .' 	• 

Bien qu'elles ne se soient pas opposées A la décision de recommander à la 
Commission l'élaboration d'une norme régionale européenne pour les glaces de consom-
mation, les délégations du Danemark et du Royaume-Uni ont déclaré qu'elles préfèreraient, 
en principe, des normes mondiales. A ce propos, lá délégation.du Royaume-Uni a rappelé 
la décision prise par la Commission à sa septième'session de ne pas poursuivre l'éla-
boration d'une norme mondiale parce que les renseignements dont elle disposait au 
sujet du commerce mondial n'étaient plus à  jour.'' Elle a ,donc suggéré de demander aux 
Etats Membres de fournir à la Commission du Codex Alimentarius pour sa neuvième session 
les renseignements les plus récents au sujet du commerce: international de manière à lui 
permettre d'examiner la proposition du Comité de coordination pour l'Europe d'entre-
prendre l'élaboration d'une norme pour les glaces de consommation sur une base régionale. 
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REEXAMEN DU PROJET DE NORME POUR LES EAUX MINERALES NATURELLES  

	

11. 	Le Comité note qu'à sa septième session, la Commission du Codex Alimentarius a 
transmis le projet de norme régionale européenne pour les eaux minérales naturelles au 
Comité de coordination pour l'Europe afin qu'il le réexamine à l'étape 7. La Commission 
avait décidé, à l'unanimité, que cette norme n'était pas encore suffisamment au point 
pour pouvoir passer à l'étape 9 de la procédure Codex. Le principal point litigieux 
était le suivant: quelle est la validité, dans une norme internationale, d'une réfé-
rence aux "propriétés favorables à la santé" et aux "propriétés physiologiques favo-
rables", la Commission ne pouvant se prononcer à ce sujet. Le Comité était saisi des 
documents de travail suivants: 

Rapport de la septième session du Comité de coordination pour l'Europe, 
ALINORM 70/19; .. 

Document CL 1971/8 contenant un résumé des renseignements transmis par les 
gouvernements au sujet des critères déterminant l'identification des eaux 
minérales ayant des propriétés favorables à la santé ou des propriétés 
physiologiques favorables; les commentaires à l'étape 8 soumis à la 
septième session de la Commission; les conclusions du Comité du Codex sur 
l'étiquetage des denrées alimentaires; et un résumé des conclusions d'une 
Consultation OMS ad hoc sur les eaux minérales naturelles, tenue à Genève 
du 10 au 12 mai 1 971 ; 
Document CX/EURO 71/3 contenant les observations des gouvernements en 
réponse à la lettre circulaire CL 1971/8; 
Les résolutions d'une réunion officieuse d'experts en matière d'eaux miné-
rales naturelles organisée par le Président du Comité du Codex sur les eaux 
minérales naturelles la veille de la session du Comité de coordination pour 
l'Europe. 

	

12. 	En présentant la résolution de la réunion officieuse sur les eaux minérales 
naturelles, la délégation de la Suisse a fait observer qu'après des débats approfondis, 
cette réunion n'avait pas jugé souhaitable d'amender la version actuelle de la défini-
tion. D'autre part, le groupe a recommandé de ne pas inclure dans le champ d'applica-
tion de la norme les eaux utilisées à des fins curatifs et médicinales. La réunion 
officieuse a souligné combien il importe de mettre au point une norme pour les eaux 
minérales de table qui, bien que n'étant pas des eaux médicinales, présentent des 
caractéristiques particulières qui les distinguent des eaux de boisson ordinaires. 
Elle avait aussi jugé qu'il importe de protéger le consommateur contre les produits 
d'imitation qui pourraient être vendus comme étant des eaux minérales naturelles de 
table. • 

	

13. 	En ce qui concerne l'amendement proposé, dans leurs observations écrites, par 
la Norvège et la Pologne, ainsi que l'exclusion des eaux utilisées à des fins curatifs 
ou médicinales du champ d'application de la norme, proposée par la réunion officieuse, 
le Comité de coordination est convenu d'ajouter "utilisée en tant que boisson" après 
les mots "l'eau minérale naturelle" à la première ligne de la section consacrée au 
champ d'application. Pour la délégation de la France, il n'y a pas de raison de faire 
une distinction entre les eaux minérales "médicinales" et les eaux minérales "de table", 
car ces deux types d'eaux minérales diffèrent de l'eau de boisson ordinaire par leurs 
caractéristiques spéciales qui sont favorables à la santé. 

	

14. 	Lors de l'examen approfondi de la définition de l'eau minérale naturelle, des 
avis divergents ont été exprimés quant à l'opportunité de maintenir la référence aux 
"propriétés favorables à la santé" et aux "propriétés physiologiques favorables". 
La délégation du Royaume-Uni s'est ralliée à l'opinion de l'OMS qui estime qu'avant 
de se référer aux propriétés favorables à la santé ou aux propriétés physiologiques 
favorables, il faudrait définir des critères objectifs d'après lesquels ces propriétés 
peuvent être évaluées. Selon la délégation de la République fédérale d'Allemagne, il 
faudrait se renseigner au sujet des critères qu'appliquent les autorités compétentes 
lorsqu'elles vérifient la véracité des indications relatives aux qualités sanitaires. 
Le représentant de l'OMS a estimé que la résolution du groupe officieux, qui s'était 
réuni avant la session, se bornait à répéter les affirmations qui se trouvaient dans 
la définition originale des eaux minérales naturelles et contre lesquelles l'OMS•et, 
à sa septième session, la Commission, s'étaient élevées. Cette résolution ne saurait 
donc faire progresser l'élaboration de la norme. En outre, il a observé que quelques 
eaux minérales naturelles pourraient être considérées comme étant dangereuses pour 
l'homme et a fourni quelques exemples. Pour orienter les discussions ultérieures sur 
cette question, on a donné lecture d'un résumé des résultats obtenus par la Consultation 
OMS ad hoc sur les eaux minérales naturelles qui s'est réunie A Genève diloau 12 mai 1971. 
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La majorité des délégations qui ont pris la parole au sujet de la référence aux 
"propriétes favorables à la santé" et aux "propriétés physiologiques favorables" a 
préconisé le maintien de la définition des eaux minérales naturelles sous sa forme 
actuelle. Elles . ont fait valoir que les eaux minérales naturelles sont utilisées 
depuis longtemps et que les propriétés dont il est question doivent être prouvées avant 
d'être agréées par les autorités compétentes. Pour cette vérification on fait appel à 
des experts de diverses disciplines, y compris des médecins, rassemblés par les insti-
tutions reconnues auxquels de tels pouvoirs ont été conférés. Ces délégations ont jugé 
qu'il est nécessaire de faire allusion à la nature favorable de ces propriétés pour 
protéger la santé du consommateur. 

Le Comité a étudié l'amendement que l'OMS a proposé d'apporter à la définition 
des eaux minérales naturelles (voir Annexe II). La délégation des Pays-Bas a proposé 
d'amender la définition de manière à préciser crue les eaux minérales naturelles 
"peuvent avoir des propriétés favorables à la santé" ou qu'elles "peuvent avoir des 
propriétes physiologiques favorables". La délégation de la France a suggéré de rempla-
cer les termes "propriétés physiologi mues" par l'expression "effets physiologiques". 
La délégation du Royaume-Uni a proposé un compromis qui tiendrait compte des diverses 
opinions exprimées pendant la session (Annexe III). De l'avis de plusieurs déléga-
tions, cet amendement semble fournir la meilleure solution pour concilier les divers 
points de vue. N'étant pas parvenu à se prononcer de façon définitive au sujet de 
ces amendements proposés, le Comité décide de les inscrire dans le rapport et d'inviter 
les gouvernements à transmettre au Secrétariat leurs observations A cet égard. Le 
Secrétariat a été chargé de préparer un rapport pour la prochaine session du Comité 
de coordination pour l'Europe. Le Comité souscrit à la proposition tendant à modifier 
la phrase introductive de la définition des eaux minérales naturelles de manière 
qu'elle ne couvre pas les eaux de boisson ordinaires. Voici la version qui a été • 
adoptée:, "L'eau minérale naturelle est une eau bactériologiquement saine provenant 
d'une source naturelle ou forée et qui se distingue clairement de l'eau de boisson 
ordinaire". 

La délégation du Royaume-Uni a rappelé qu'à sa septième session, la Commission 
avait demandé aux pays qui ont reconnu que des eaux minérales naturelles spécifiques 
ont effectivement des propriétés favorables à la santé, d'indiquer les critères sur 
lesquels ils s'étaient fondés. Le Comité reconnaft qu'il conviendrait de rédiger des 
textes apportant des éclaircissements au sujet de la définition des eaux minérales 
naturelles. Il a été décidé à ce propos qu'il serait souhaitable d'organiser une 
session du Comité du Codex sur les eaux minérales naturelles au début de 1972 et le 
Secrétariat a été chargé d'envisager les possibilités à cet égard. 

En ce qui concerne la mention facultative, sur l'étiquette, des "propriétés 
favorables à la santé", on a proposé de subordonner cette déclaration aux dispositions 
des législations nationales régissant la déclaration des propriétés favorables à la 
santé et des allégations médicales (voir Annexe III). Le Comité n'est parvenu à 
aucune conclusion au sujet de cet amendement proposé, mais est convenu d'inviter les 
gouvernements à transmettre au Secrétariat leurs observations en ce cui concerne cette 
proposition. Le Secrétariat a attiré l'attention du Comité sur le fait eue le Comité 
du Codex sur l'étiquetage des denrées alimentaires a décidé de ne pas confirmer cette 
partie facultative de la section relative à l'étiquetage et a suggéré de la supprimer 
entièrement puisque la section 6 de la "Norme internationale générale recommandée 
pour l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées", de laquelle s'inspire la 
norme pour les eaux minérales naturelles, traite déjà de la question des mentions 
d'étiquetage facultatives. 

Le Comité reconnaft que la norme pour les eaux minérales naturelles n'est pas 
suffisamment au point pour pouvoir passer à l'étape 8 de la procédure Codex et Qu'il 
serait bon d'organiser une session du Comité de coordination pour l'Europe en 1972  en 
liaison avec la neuvième session de la Commission du Codex Alimentarius. 

METHODES D'ANALYSE POUR LES CHAMPIGNONS COMESTIBLES ET PRODUITS DÉRIVES, A L'ETAPE 9  

Le Comité était saisi du document CX/EURO 71/5 préparé par la Suisse et qui 
contient les méthodes d'analyse confirmées par le Comité du Codex sur les méthodes 
d'analyse et d'échantillonnage pour les produits ci-dessus ainsi que quelques méthodes 
que ce Comité n'a pas confirmées ou n'a pas examinées. Le Comité adopte les méthodes 
qui ont été confirmées et décide de les soumettre à la Commission en vue de leur 
publication en tant que méthodes d'arbitrage internationales. En ce vrai concerne les 
méthodes qui n'ont pas été confirmées, le Comité invite les gouvernements cui se sont 
familiarisés avec l'emploi de ces méthodes à fournir les renseignements dont ils dispo-
sent au Comité du Codex sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage. 
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AMENDEMENTS A LA METHODE DE DETERMINATION DE L'ACTIVITE DIASTASIQUE FIGURANT DANS LA  
NORME REGIONALE EUROPEENNE POUR LE MIEL, A L'ETAPE 9  

Le Comité était saisi du document CX/EURO 71/6 présentant les amendements pro-
posés par le Comité du Codex sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage à sa 
cinquième session (voir par. 56-57 du document ALINORM 71/23). Le Comité accepte la 
modification rédactionnelle proposée par les Pays-Bas et qui consiste à remplacer, 
dans la version anglaise, le mot "water" par le mot "moisture" dans la dernière phrase 
de la section décrivant la méthode de détermination de la teneur en eau de l'amidon 
soluble. Le Comité décide en outre que puisque les modifications proposées à la méthode 
de détermination de l'activité diastasique ne touchent pas des questions de fond et 
qu'elles n'ont pour objet que de spécifier davantage une méthode qui a déjà été adoptée 
A l'étape 8, il n'est guère nécessaire de suivre la procédure Codex pour l'amendement 
des normes Codex. Il accepte les modifications proposées pour la méthode de détermi-
nation de l'activité diastasique du miel et décide de les soumettre à la Commission en 
vue de Mur adoption définitive. 

DESIGNATION D'UN COORDONNATEUR POUR L'EUROPE  
Le Comité note que le second mandat de l'actuel Coordonnateur pour l'Europe, le • 

Dr. R. Wildner, expirera à la fin de la neuvième session de la Commission qui se tiendra 
en 1972. Le Dr. Wildner ayant assumé les fonctions de Coordonnateur pour l'Europe 
pendant deux mandats consécutifs, il ne pourra donc plus être ré-élu. Il a été décidé 
que le Comité de coordination devrait désigner le nouveau Coordonnateur et soumettre 
sa candidature à la Commission. La délégation de la Suède a alors proposé de désigner 
le Dr. H. Woidich (Autriche). Le Comité accepte à l'unanimité de soumettre la candi-
dature du Dr. Woidich à la Commission pour qu'il remplisse les fonctions de Coordonna-
teur pour l'Europe tout en se félicitant que l'Autriche continue à être le pays respon-
sable du Comité. Le Comité a ensuite exprimé au Dr. Wildner tous ses remerciements 
pour l'excellent travail et les conseils éclairés qu'il a fournis et qui lui ont permis 
de faire progresser ses activités. Le Président a annoncé que le Vice-Chancelier 
d'Autriche, l'Ing. R. Hauser, avait signifié que son Gouvernement serait très satisfait 
de la désignation du Dr. Woidich pour assumer les fonctions de Coordonnateur pour 
l'Europe. 

AUTRES QUESTIONS  
Avant-projet d'enquête générale sur les Services de contr8le et sur les systèmes d'inspeeden 

La délégation de la Hongrie a fait un exposé au sujet de l'avant-projet d'enquête 
générale sur les Services de contr8le et les systèmes d'inspection utilisés pour véri-
fier la conformité aux dispositions des normes alimentaires dans les différents pays -

d'Europe, ce projet ayant déjà été soumis au Coordonnateur pour l'Europe et au Secré-
tariat de la Commission. Elle a aussi préparé, a-t-elle déclaré, un avant-projet de 
questionnaire concernant les systèmes de contr8le, qui a été distribué aux membres du 
Comité pendant la session. Cette délégation a présenté et résumé les points saillants 
de ce questionnaire et souhaité qu'il soit transmis aux gouvernements pour observations. 
N'ayant pas eu suffisamment de temps pour examiner comme il convient ce document, le 
Comité décide que la Hongrie devrait l'envoyer aux participants au Comité de coordina-
tion pour qu'ils jugent si ce questionnaire correspond bien aux objectifs visés. Leurs 
réponses devraient être transmises à la Hongrie et une copie de ces réponses devrait 
être envoyée au Secrétariat de la FAO. D'après ces réponses, la délégation hongroise 
apportera, le cas échéant, des modifications à ce, questionnaire et se mettra en contact 
avec le Secrétariat de la FAO pour qu'il le distribue aux Etats Membres de la région 
européenne. La délégation de la Hongrie s'est engagée à présenter un rapport sur cette 
question à la prochaine session du Comité de coordination pour l'Europe. 

TRADUCTION EN ALLEMAND DES NORMES CODEX,A L'ETAPE 9  
La délégation de l'Autriche a prié le Secrétariat d'envisager la possibilité 

de faire traduire en allemand et ensuite de faire publier les normes Codex parvenues à 
l'étape 9. Les frais encourrus seraient couverts par la vente de ces documents au prix 
coûtant. Bien que ces versions ne seraient pas officielles, elles seraient cependant 
traduites de façon uniforme en allemand. Le Secrétariat s'est engagé à étudier cette 
question avec les fonctionnaires compétents de la FAO. 

CLOTURE DE LA SESSION  
Parlant au nom du Comité, le Professeur O. HSgl a exprimé toute sa gratitude 

au Dr. Wildner pour les excellents travaux qu'il avait effectuésen qualité de 
Coordonnateur pour l'Europe. 
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Amendements proposés par l'OMS au Projet de norme pour les  
eaux minérales naturelles  

II. 	DESCRIPTION  

A. Définition de l'eau minérale naturelle  

L'eau minérale naturelle est une eau bactériologiquement saine provenant 
d'une source naturelle ou Forée qui 

se distingue clairement de l'eau de boisson ordinaire par la nature 
ou la quantité des constituants minéraux qu'elle contient, ou par 
des propriétés décelables au moyen de procédés physiques, ou par des 
propriétés physiologiques, sous réserve que celles-ci soient mises en 
évidence par des méthodes modernes généralement reconnues 

ou 

contient par kg A l'origine et après embouteillage au moins 1 000 mg 
de sels dissous ou au moins 250 mg de gaz carbonique libre. 

La reconnaissance de l'eau en qualité d"'eau minérale naturelle" doit 
être effectuée conformément aux critères exposés ci-dessus. 

VI. 	DESIGNATION ET EPIQUETAGE  

Une eau minérale naturelle doit être décrite d'après ses composants essentiels; 
ses propriétés physiologiques, sous réserve que des méthodes modernes géné-
ralement reconnues aient démontré que ces propriétés la distinguent de l'eau 
de boisson ordinaire, doivent être indiquées sur l'étiquette. 
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Amendements proposés par le Royaume-Uni au projet de norme pour les  
eaux minérales naturelles  

II. 	A. "Définition de l'eau minérale naturelle  

L'eau minérale naturelle est une eau bactériologiquement saine provenant 
d'une source naturelle ou forée et qui se distingue clairement de l'eau 
de boisson ordinaire. 

Elle doit 

soit contenir, par Kg, à l'origine et après embouteillage, au moins 
1 000 mg de sels dissous ou au moins 250 mg de gaz carbonique libre; 

soit 

avoir, en raison de sa nature ou de sa teneur en minéraux, (des effets 
physiologiques Favorables/des propriétés favorables à la santé) qui 
ont été mis en évidence par les résultats d'études pharmacologiques 
ou cliniques adéquates. 

La reconnaissance de l'eau en qualité d'eau minérale naturelle, compte tenu 
des critères exposés ci-dessus, relève de l'autorité compétente du pays 
d'origine." 

Mentions facultatives  

E. d) "les indications sur (les propriétés favorables à la santé/les effets 
physiologiques favorables) doivent être fournies en conformité des 
dispositions de la législation du pays dans lequel le produit sera 
vendu." 


